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Avenant n° 93 du 18 avril 2024 
 

(Non étendu, applicable à compter du 
1er mai 2024) 

 
 

Signataires : 
 
Organisations patronales : 
 
FJP 
 
Syndicat(s) de salariés : 
 
FGMM CFDT 
FG-FO 
 
 
 
 
 

Article 1er 

 
 
Les parties signataires du présent avenant rappellent qu'elles ont notamment pris en compte 
l'objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, et plus particulièrement 
celui de l'égalité des rémunérations, pour la fixation des salaires minima garantis définis à 
l'article 2 du présent avenant. 

 
Les parties signataires rappellent les dispositions de l'article L. 3221-2 du code du travail qui 
précise que « tout employeur assure, pour un même travail ou un travail de valeur égale, 
l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes » et rappellent que conformément 
à l'avenant n° 32 du 10 juin 2009 sur l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, 
il appartient aux entreprises de la branche de supprimer les écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes à emploi de valeur égale sans raison objective pouvant les justifier. 

 
Pour ce faire, les parties signataires rappellent que la négociation collective d'entreprise (pour 
les entreprises soumises à cette obligation) en matière d'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes fait l'objet de plusieurs dispositions légales codifiées aux articles 
L. 2242-1, L. 2242-3, L. 2242-8, L. 2242-9, L. 2242-13, L. 2242-15, L. 2242-17, L. 3221-2 et 
suivants du code du travail. 

 
La grille fixée à l'article 2 ci-dessous est conforme à ce principe et ne peut conduire à des 
différences de traitement entre les femmes et les hommes. 

 
Au sein de chaque entreprise, les employeurs s'attacheront à vérifier qu'il n'existe pas d'écarts 
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de rémunération non justifiés entre les femmes et les hommes. 
 
Les parties signataires indiquent enfin que, compte-tenu des typologies d'entreprises de la 
branche, le contenu du présent avenant ne justifiait pas de prévoir des dispositions spécifiques 
types telles que prévues à l'article L. 2261-23-1 du Code du travail. 
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Article 2 
 

La grille des salaires minima conventionnels de l'article 3 du chapitre IX « Mises à jour et 
avenants » est établie comme suit : 

 
Salaires minima conventionnels (en Euros) 

 

 
Article 3 

Le présent avenant prendra effet à compter du 1er mai 2024. 
 

Les parties conviennent qu'en cas de revalorisation du Smic entraînant l'application des dispositions 
prévues au premier alinéa de l'article L. 2241-10 du code du travail, le point sur les négociations 
salariales de branche sera mis à l'ordre du jour de la première CPPNI suivant cette revalorisation 
afin d'ouvrir les négociations sur les salaires conventionnels et ce, dans le délai prescrit de 45 jours. 
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Article 4 
 
 

Il sera procédé au dépôt légal du présent accord, puis aux démarches tendant à son extension 
dans les meilleurs délais conformément, conformément aux dispositions de l'article L. 2261- 
26 du code du travail. 
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